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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU

CONSEIL MUNICIPAL DU 25 FEVRIER 2010
Le 25 Février 2010 à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 19 Février 2010, s’est assemblé en séance ordinaire à la Mairie sous la présidence de M. André GUILLOU, Maire.

	Etaient présents :
	M. André GUILLOU, Maire ; MM. (Mmes) Danièle GOMES, José LENEPVEU, Catherine DE ABREU, Henri BOUTET, Marie-Andrée BILLON, Adjoints ;  MM. et Mmes Jean-Louis BOYER, Catherine GARREAU, Serge QUEMERE, Jean-François CORCUFF, Jocelyne CAROFF, Sullivan LE BERRE, Sophie BOYER, Etienne CHEREAU, Michèle QUEMERE, Daniel MANCHEC, Corinne LELGOUAC’H, Dominique LE NAOUR Jérôme GOURMELEN, Laurence LE BEC, Patrick LE GUYADER, Nathalie DROAL, René ROCUET et Jean LE MOAL, Conseillers Municipaux.


Absents : Mme Valérie LE MEUR et M. Etienne CHEREAU.
Procuration : M. Michel GUILLOU à M. Serge QUEMERE.
Secrétaire de séance : M. Jean-Louis BOYER.
************************

	1 - K :
	APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE PRECEDENTE


Le compte-rendu de la séance du  29 Janvier 2010 est approuvé par 23 pour et 2 abstentions (Mmes Corinne LELGOUALCH et Laurence LE BEC).
	2 - K :
	MODIFICATION DE L’ORDRE DU JOUR


M. Le Maire demande d’autorisation au Conseil municipal de modifier l’ordre du jour de la séance en ajoutant la question suivante :

· Mise en place d’un PASS FONCIER pour 4 lots à Moustoir Nevez
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

	3 - K :
	ANNULATION DE LA DELIBERATION DU 18 DECEMBRE 2009 RELATIVE A LA MODIFICATION SIMPLIFIEE DU POS


M. Le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération 3 – I du 18 décembre 2009 dont l’objet était d’approuver la modification simplifiée du P.O.S qui rectifiait une erreur matérielle glissée dans la rédaction de l’article ND.1 de son règlement.
Par courrier en date du 8 février dernier, le secrétaire général de la Préfecture, après examen de la délibération dans le cadre du contrôle de légalité signifie le caractère illégal de cette modification simplifiée du P.O.S. au motif qu’il ne s’agit pas d’une erreur matérielle mais bien d’une réécriture du règlement pour l’ensemble des zones ND de la commune. Par ailleurs le changement d’affectation est incompatible avec la vocation de la zone ND qui, conformément à la définition du P.O.S., délimite « un espace naturel qu’il convient de préserver en raison de la qualité des paysages ou du caractère des éléments qui la composent ».
Il est demandé au Conseil Municipal d’entériner la décision de la Préfecture du Finistère et d’annuler la délibération 3 – I du 18 décembre 2009.

M. le Maire informe de la possibilité de rectifier le règlement lors d’une prochaine révision du P.O.S ou lors de l’élaboration d’un P.L.U.
M. le Maire précise que le Conseil municipal n’est pas dans l’obligation de répondre favorablement au Préfet mais cela entraînera une procédure contentieuse.

M. René ROCUET prend la parole pour demander si le courrier de la Préfecture annule tous les articles de la révision du P.O.S. 
M. le Maire précise que ce courrier concerne uniquement la modification simplifiée du P.O.S validée par le Conseil Municipal le 18 décembre 2009, mais ne concerne pas la révision simplifiée validée par le Conseil Municipal le 27 novembre 2009.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’ACCEPTER la décision de la Préfecture relative à l’illégalité de la procédure de modification simplifiée du P.O.S.
	4 - K :
	AVENANT AU MARCHE DE L’AMENAGEMENT DE LA PLACE DE L’EGLISE


M. Le Maire rappelle que dans le projet d’aménagement de la place de la l’Eglise, il n’était pas prévu de reconstituer le muret situé devant l’église. Après son examen lors d’une réunion de chantier, il s’avère que bon nombre de pierres n’étaient plus solidaires entre elles. Sa reconstruction devenait alors une obligation pour conserver une harmonie dans l’aménagement global des lieux. 
L’entreprise Eurovia, attributaire du marché, propose un devis de 8 886.28 € pour effectuer les travaux de reconstruction du muret.

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser M. le Maire à signer un avenant au marché de la Place d’Eglise pour permettre la poursuite des travaux.

M. René ROCUET précise que la somme est importante. Il se demande également si les pierres actuelles seront réutilisées.

M. le Maire explique que l’état du mur obligeait sa reprise sur ses 34 mètres linéaires, et qu’effectivement les pierres d’origine seront à nouveau utilisées pour sa reconstruction.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’AUTORISER M. LE Maire à signer à Eurovia l’avenant n°1 du marché de l’aménagement de la Place de l’Eglise.
	5 - K :
	DOTATIONS SCOLAIRES 2010


M. le Maire rappelle au Conseil Municipal que le Comité Consultatif des Affaires Scolaires s’est réuni le mardi 9 février 2010.Mme Catherine DE ABREU présente le compte-rendu de cette réunion et les propositions émises qui ont également été examinées par la Commission de Finances le 17 Février.
	A - EFFECTIFS SCOLAIRES (au 01/01/10)
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Années
	Ecoles publiques Léonard de Vinci
	Ecole privée Saint-Louis 
	Totaux

	
	Maternelle
	Elémentaire
	Total
	Maternelle
	Primaire
	Total
	

	2008/2009
	118
	202
	320
	76
	99
	175
	495

	Commune
	105
	171
	276
	57
	72
	129
	405

	Hors commune
	13
	31
	44
	19
	27
	46
	90

	2009/2010
	121
	199
	320
	63
	102
	165
	485

	Commune
	105
	176
	281
	49
	68
	117
	398

	Hors commune
	16
	23
	39
	14
	34
	48
	87


Dotations scolaires

	Imputation
	Nature de la dépense
	Ecole maternelle
	Ecole Elémentaire

	Fonctionnement
	
	
	

	60611
	 Eau 
	900
	1 000

	60612
	 Electricité
	2 500
	5 500

	60621
	 Chauffage
	5 000
	7 500

	60628
	 Pharmacie
	150
	100

	60631
	 Fournitures d'entretien
	1 400
	1 100

	60632
	Fournitures de petit équipement
	600
	800

	60633
	 Fournitures de voirie
	200
	200

	6064
	 Fournitures administratives
	260
	355

	6067
	Fourn.scolaires (37 €/élève de la commune) et livres
	4 335
	7 377

	6068
	Autres matières et fournitures
	250
	200

	611
	Contrat prestations de services
	700
	700

	61522
	 Entretien des bâtiments 
	800
	1 000

	61558
	 Réparation du matériel
	250
	300

	6156
	 Maintenance photocopieur
	1 000
	2 000

	616
	 Primes d'assurances
	1 300
	1 500

	6188
	Autres frais divers
	3 360
	

	6262
	Téléphone
	1 300
	1 200

	6283
	Nettoyage des locaux
	
	500

	637
	Autres impôts
	100
	170

	 
	Personnel rattaché à l'école
	75 000
	28 000

	 
	Personnel STM - interventions ponctuelles 
	550
	1 200

	 
	Personnel administratif 
	900
	900

	Sous-total
	 
	100 855
	61 602

	 Investissement
	 Mobilier
	
	1 650

	 
	 Matériel (bureau ou informatique)
	6 000
	5 700

	 
	 Matériel divers
	1 400
	

	 
	 Travaux de bâtiment (hors marché)
	21 000
	10 000

	Sous-total
	 
	28400
	17 350

	TOTAL GENERAL 
	129 255
	78 952


Mme DE ABREU présente ensuite la proposition de dotation à l’OGEC de l’école Saint-Louis
	Montant versé en 2009
	79 719,44

	Ajustement 2009
	-          434,30

	Montant pour 2010
	70 866,44

	Total dotation 2010
	70 432,14


Mme DE ABREU donne ensuite lecture des propositions de subventions scolaires pour 2010
	Demandes 2010

	Objet
	Ecoles publiques
	Ecole

	 
	 Elémentaire
	Maternelle
	privée

	Association sportive (3,44€/élève)
	         550,00   
	         550,00   
	         567,00   

	Arbre de Noël
 (4,70  €)
	         935,30   
	         568,70   
	         759,00   

	Sorties éducatives       (66,30 €)
	    11 668,80   
	      6 961,50   
	      7 757,10   

	 TOTAUX 
	    13 154,10   
	      8 080,20   
	      9 083,10   


Il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur ces propositions budgétaires.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,
D’APPROUVER les propositions de dépenses des écoles publiques Léonard de Vinci en fonctionnement et en investissement,

D’APPROUVER le montant de l’attribution de la dotation à l’OGEC Saint-Louis pour l’année 2010, ainsi que pour les mois de janvier et février 2011,

D’AUTORISER M. le Maire à effectuer une régularisation par rapport aux montants versés pour les mois de janvier et février 2010,

D’APPROUVER les propositions du Comité Consultatif des Affaires Scolaires sur le montant des subventions 2010.

	6 - K :
	TARIFS TRANSPORTS SCOLAIRES 2010


Mme DE ABREU présente les effectifs des transports scolaires, puis les tarifs proposés par le Comité Consultatif des Affaires Scolaires du Mardi 9 Février 2010. Ce dossier a été étudié par la Commission des Finances du 17 Février.
	1 –Effectifs


	
	
	
	

	Effectifs
	Transport vers Saint-Evarzec
	Transport vers Fouesnant
	Total

	2008/2009
	63
	166
	229

	2009/2010
	63
	187
	250


	2 - Tarif annuel par élève du 2 Septembre 2010  au 2 Juillet 2011


	
	

	Destination
	Tarifs 2009 
	Propositions 2010 (+ 1,5 %)

	 Fouesnant
	
	 
	1er enfant
	120,00
	1er enfant
	122,00

	 
	
	 
	2ème enfant
	80,00
	2ème enfant
	81,33

	 
	
	 
	3ème enfant
	40,00
	3ème enfant
	40,66

	 
	 
	 
	4ème enfant
	gratuit
	4ème enfant
	gratuit

	 Saint-Evarzec
	
	 
	1er enfant
	90,00
	1er enfant
	91,50

	 
	
	 
	2ème enfant
	60,00
	2ème enfant
	61,00

	 
	
	 
	3ème enfant
	30,00
	3ème enfant
	30,50

	 
	 
	 
	4ème enfant
	gratuit
	4ème enfant
	gratuit


Il est proposé au Conseil Municipal l’adoption de ces tarifs transports scolaires pour l’année scolaire 2010-2011.
Mme Catherine DE ABREU informe le Conseil municipal que le montant du déficit prévisionnel  de 2010 s’élève à 8 667 € alors qu’il était de 6 176 € et 2009.
M. René ROCUET n’est pas d’accord avec les tarifs présentés puisque le tarif des trajets des transporteurs a diminué et de plus le nombre d’enfants utilisant le service a augmenté. La participation financière des familles a, de ce fait, progressé. M. ROCUET explique aussi qu’en 2009 le déficit prévu s’élevait à 13 000 € alors qu’il n’a été de 6 000 €. En conséquence l’augmentation proposée ne se justifie pas.
M. le Maire rappelle que les tarifs sont révisés deux fois par an notamment en fonction de l’évolution du coût du carburant.

M. Jérôme GOURMELEN présente une remarque d’ordre général en insistant sur le coût modéré et incitatif des tarifs du transport collectif permettant de limiter les trajets des parents vers les écoles.
Mme Jocelyne CAROFF estime que cette augmentation est raisonnable.

M. Patrick LE GUYADER rappelle que la hausse est modéré mais que « c’est un euro de plus pour les familles » dans un contexte économique et social difficile.
M. José LE NEPVEU répond que le cout de revient journalier pour la famille est très faible et qu’il faut relativiser cette hausse.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à 19 voix pour, 4 abstentions Mmes Nathalie DROAL et Laurence LE BEC, Mrs Jérôme GOURMELEN et Patrick LE GUYADER et 2 voix contre Mrs René ROCUET et Jean LE MOAL,
D’APPROUVER les tarifs 2010-2011 du service transports scolaires.
	7 - K :
	BUDGET PRINCIPAL : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF


M. Le Maire rappelle au Conseil Municipal que la Commission des Finances, réunie le 17 Février 2010, a examiné le Compte Administratif  2009 de la Commune.

Il donne ensuite la parole à Mme Danièle GOMES qui procède à la lecture du Compte Administratif 2008 qui se présente dans ses grandes lignes de la façon suivante :

Section de fonctionnement

	Dépenses
	2 768 954,73

	Recettes
	3 503 639,87

	Excédent de clôture
	   734 685.14


Section d’investissement

	Dépenses
	1 464 759,52

	Recettes
	2 538 909,85

	Déficit reporté 2008
	1 641 272,95

	Besoin de financement total
	   567 122.62


M. Patrick LE GUYADER souhaite apporter quelques remarques sur les fiches financières 2008 et les données 2009, les chiffres sont excellents. Néanmoins le groupe n’approuvera pas le compte administratif car il n’a pas voté le budget primitif. 
M. Patrick LE GUYADER rappelle d’une part l’augmentation des taux de 1,5% et la hausse globale de la feuille d’impôt de 4%. L’augmentation des taux devait rapporter 15 000 € alors que l’on constate un excédent de 21 460 € sur les contributions directes par rapport à la prévision budgétaire. D’autre part, M. Patrick LE GUYADER constate que sur le montant des taxes additionnelles s’élève à 45 460 € pour une prévision initiale de 23 600 €. Pour ces motifs, il n’y avait pas de raison d’augmenter les impôts. 
Il souligne le résultat de clôture de l’exercice d’un montant de 734 000 €, il ne souhaite pas voir affecté l’intégralité de l’excédent à l’investissement. 

Mme Danièle GOMES répond que le choix du groupe de M. Jérôme GOURMELEN est cohérent avec la position adoptée lors du vote du budget.
M. René ROCUET rappelle son refus de voter le budget et il regrette le niveau des restes à réaliser dont le chiffrage est très important.

Mme Danièle GOMES explique que les inscriptions budgétaires permettent d’ouvrir les programmes d’investissement. Le budget est voté à la fin mars et qu’en réalité son exécution se déroule seulement sur 6 mois. La commune est également tributaire des délais imposés par la mise en œuvre des marchés publics.
Le Conseil Municipal sur proposition de M. le Maire, après un vote à mains levées à l’unanimité des membres présents,

DESIGNE Mme Danièle GOMES, 1ère Adjointe, en qualité de Présidente de séance pour le vote des Comptes Administratifs.

Mme GOMES met aux voix, par vote à mains levées, le Compte Administratif de la Commune dressé par le Maire, qui est approuvé à 18 voix pour et 6 voix contre (Mmes Laurence LE BEC et Nathalie DROAL, MM. Jérôme GOURMELEN, Patrick LE GUYADER, René ROCUET et Jean LE MOAL) (M. le Maire est sorti de la salle).
	8 - K :
	BUDGET ZONE D’ACTIVITE : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF


M. Le Maire rappelle au Conseil Municipal que la Commission des Finances, réunie le 17 Février 2010, a examiné le Compte Administratif 2009 de la Z.A. - Ateliers Relais.

Il donne ensuite la parole à Mme Danièle GOMES qui procède à la lecture du Compte Administratif 2009 qui se présente dans ses grandes lignes de la façon suivante :

Section de fonctionnement

	Dépenses
	10 045,28

	Recettes
	                      16 574,80

	Excédent de clôture
	  6 529.52


Section d’investissement

	Dépenses
	7 480,79

	Recettes
	7 613,74

	Excédent reporté 2008
	7 434,72

	Excédent de financement total
	7 567,67


Mme GOMES met aux voix, par vote à mains levées, le Compte Administratif de la Z.A. - Ateliers Relais dressé par Le Maire, qui est approuvé après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés (M. le Maire est sorti de la salle).
	9-K :
	BUDGET ASSAINISSEMENT ZONE D’ACTIVITE : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF


M. Le Maire rappelle au Conseil Municipal que la Commission des Finances, réunie le 17 Février 2010, a examiné le Compte Administratif 2009 de l’Assainissement de la Z.A. de Troyalac’h.

Il donne ensuite la parole à Mme Danièle GOMES qui procède à la lecture du Compte Administratif 2009 qui se présente dans ses grandes lignes de la façon suivante :

Section d’exploitation

	Dépenses
	61 230,33

	Recettes
	75 690,77

	Excédent de clôture
	14 460,44


Section d’investissement

	Dépenses
	20 877,62

	Recettes
	25 496,00

	Déficit reporté 2008
	16 263,11

	Besoin de financement total
	11 644,73


Mme GOMES met aux voix, par vote à mains levées, le Compte Administratif de l’Assainissement de la Z.A. dressé par Le Maire, qui est approuvé après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés (M. le Maire est sorti de la salle).
	10-K :
	RENOUVELLEMENT DE LA LIGNE DE TRESORERIE


M. Le Maire donne la parole à Mme Danièle GOMES, Adjointe aux Finances, qui expose que, depuis plusieurs années, la Commune utilise une ouverture de crédit à court terme dans la gestion quotidienne de sa trésorerie. Ce système offre la possibilité d’un versement rapide de fonds limitant ainsi le décalage entre la réalisation des dépenses et l’encaissement des recettes. 

Le dernier contrat, signé en 2009 auprès de la BCME, arrivera à terme le 17 mars 2010. 
La reconduction de cette ligne de crédit optimisera la bonne gestion communale. Il serait par contre souhaitable d’abaisser légèrement le montant de la ligne de trésorerie.

La Commission des Finances réunie le Mercredi 17 Février 2010 a examiné les différentes propositions des partenaires bancaires. Mme Danièle GOMES donne lecture de la proposition retenue par la Commission des Finances.
La Commission propose de contracter auprès de la Caisse d’Epargne Bretagne-Pays de Loire une ouverture de crédit dans les conditions ci-après définies :
Montant : 700 000 Euros

Durée : 12 mois

Taux d’intérêt : Euribor une semaine à 0.343 % (valeur du 16/02/2010)

Marge : 0,50% 

Echéance d’intérêts : trimestrielle

Commission : 0,05% soit 350 €
Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser M. le Maire à signer le contrat d’ouverture de crédit avec la Caisse d’Epargne Bretagne-Pays de Loire d’une part et d’autoriser M. le Maire à procéder, sans autre délibération, aux demandes de versement des fonds et aux remboursements des fonds dans les conditions prévues par le contrat d’ouverture de crédit d’autre part.
Mme Jocelyne CAROFF demande le nom des autres banques ayant présenté une proposition.
Mme Danièle GOMES explique que trois autres établissements bancaires ont formulé une offre et informe le Conseil Municipal des taux et des marges proposés.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer le contrat d’ouverture de crédit auprès de la Caisse d’Epargne Bretagne-Pays de Loire aux conditions exposées ci-dessus.

	11-K :
	DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE


M. le Maire propose au Conseil Municipal de réaliser un débat d’orientation budgétaire sur les budgets de la commune : principal, de la zone d’activités et de l’assainissement de la Zone d’Activités.
M. le Maire informe le Conseil Municipal que les dépenses de fonctionnement ne subiront pas d’augmentation sensible sur le budget. Il sera néanmoins proposé de renforcer la politique culturelle communale et d’affecter des crédits sur les opérations Pass foncier à hauteur de 6 à 8 projets.
Budget principal

M. le Maire donne ensuite la parole à M. Henri BOUTET, adjoint aux travaux afin de présenter le programme des travaux 2010. M. Jérôme GOURMELEN remarque le montant important affecté à la halle des sports.
M. le Maire explique qu’il est envisagé le remplacement des plafonds microperforées et une mise aux normes pour l’accessibilité aux personnes handicapées. Préalablement, une vérification de l’état de la toiture sera réalisée, il faut déjà prévoir un remplacement des plaques en polyester. Par ailleurs, une étude sera effectuée pour une mise en place de panneaux photovoltaïques sur le toit de la halle des sports.
M. Jean François CORCUFF demande pour la halle des sports une étude pour la création d’une réserve d’eaux pluviales.
M. René ROCUET intervient au sujet du marché de voirie et notamment de l’absence de plans des différents projets.

M. le Maire rappelle que les plans de la route de Quimper sont à ce jour à l’état d’esquisses et qu’ils seront rediscutés, ils pourront être transmis aux élus qui en feront la demande, soit par fichier informatique ou par tirage papier.
M. René ROCUET trouverait normal que la communauté de communes prenne en charge les travaux de voirie prévus dans la zone d’activités.
M. le Maire explique que les voiries sont actuellement communales et que la CCPF n’a pas de compétence sur ces travaux. Si ces voiries avaient fait l’objet d’un transfert vers la communauté, l’attribution de compensation de la taxe professionnelle versée à la commune aurait été diminuée proportionnellement.
M. René ROCUET déplore l’absence d’audit lors de la mise en place de la TPU.

M. le Maire rappelle que la mise en place de la TPU s’est accompagnée de transfert de charges et de compétences. Ainsi, les travaux d’entretien de la voirie entre Troyalac’h et Menez-Rohou sont entièrement à la charge de la CCPF, qui a déjà contribué à l’aménagement du carrefour de Croas-Kerhornou pour environ 150 000 € et qui s’apprête à effectuer d’importants travaux de rénovation sur la totalité de la voie, à peine 10 ans après le transfert, alors que les bases retenues pour l’évaluation des charges transférées étaient calculées sur un programme de réfection à 20 ans environ.
M. le Maire propose au Conseil Municipal une projection des différents plans d’aménagement actuellement à l’étude (Route de Quimper, Rue d’Armor, Place des anciens combattants, création de gradins à l’Agora).

M. le Maire souligne aussi l’avancement des travaux de la place de l’Eglise pour lesquels des nouveaux avenants seront proposés au Conseil Municipal pour la mise en valeur du puits et le pavage supplémentaires du parvis ouest.
M. le Maire rappelle au Conseil municipal le dossier de la gestion des eaux pluviales de la zone d’activités pour lequel la commune peut déjà compter sur une subvention de 228 500 € du Conseil régional. Lors d’une récente réunion en Mairie, le Conseil général fait part d’une possibilité de financement dans le cadre d’un appel à projet pour l’amélioration de la qualité de l’eau.
M. le Maire informe le Conseil Municipal des possibles acquisitions foncières rue du Cavardy et rue de Cornouaille.

M. Patrick Le Guyader constate que le volet important des recettes n’a pas été évoqué. Mme Danièle GOMES explique qu’à ce jour les services fiscaux n’ont pas transmis l’état fiscal 2010.
Budget annexe de la ZA- ateliers relais
L’objet de ce budget est de gérer le dernier atelier-relais dont la commune est propriétaire, l’atelier n°12 loué aux Papillons Blancs. Ce budget comporte le remboursement de l’emprunt lié à la construction du bâtiment ainsi que l’encaissement du loyer.

Budget annexe de l’assainissement de la ZA
L’objet de ce budget est de gérer le service assainissement de la ZA et de quelques administrés domiciliés dans le secteur.
Le Conseil Municipal a décidé de subventionner à titre exceptionnel jusqu’en 2010 le budget assainissement de la ZA de Troyalach par le budget principal.

Le Conseil municipal après avoir entendu l’exposé de M. le Maire,
PREND ACTE de la tenue du débat d’orientation budgétaire préalable au vote des budgets primitifs 2010.

	12-K :
	PROGRAMME DES TRAVAUX 2010


M. le Maire rappelle que la Commission des travaux s’est réunie le 11 Février et a examiné lors de cette séance les projets des programmes voirie, bâtiments communaux et achats de matériels et de mobilier, qui ont été présentés à la Commission des Finances.
La parole est donnée à M. Henri BOUTET qui donne lecture au Conseil Municipal du compte-rendu de ces commissions.

- VOIRIE –
	Désignation de l'investissement
	Avis de la Commission des finances 

	 Marché de voirie
	                  252 350   

	 Allée St-Primel + accès à la fontaine (revêtement sable ciment)
	                   12 050   

	 Rond-point Rue de la Fontaine/Rue d'Argoat (reprise trottoir)
	                     8 350   

	 Allée des Châtaigniers (aménagement)
	                   35 800   

	 Crèche "Tôt au tard" (cheminement piétons)
	                   10 000   

	 Services Techniques (arrière enrobé)
	                     6 050   

	 Kérambesq (bitume)
	                   26 850   

	 Accès Ferme de Kérinou (reprofilage enrobé ou bitume)
	                     8 750   

	 Route de Kerthomas (reprofilage enrobé jusqu'au carrefour Vern Gl.)
	                   61 100   

	 Moutercoat (bitume)
	                     6 700   

	 Rue André Michelin ZA (rabotage + enrobé jusqu'à chez RVI)
	                   37 350   

	 Rue Alexandre Darracq ZA (rabotage + enrobé ou bitume)
	                   22 600   

	 Chemin de Menez Bras Coz (bitume)
	                     8 500   

	 Mur Huella accès Guyot (empierrement + émulsion)
	             8 250   

	 Travaux hors marché de voirie
	                  308 764   

	Maîtrise d'œuvre rue d'Armor
	                     6 000   

	 Rue d'Armor (étude Servicad)
	                  109 000   

	Maîtirise d'œuvre route de Quimper
	                     6 500   

	 Route de Quimper (cheminement piétons étude Servicad)
	                  146 000   

	Maîtrise d'œuvre voirie 2010
	                   10 764   

	Canicrotte 
	                     1 500   

	Peinture routière
	                   15 000   

	Panneaux fixes de voirie
	                   10 000   

	Potelets et barrières voirie
	                     5 000   

	Mobiliers urbains médiathèque
	                     2 500   

	Aménagement paysager abords de la médiathèque
	                     2 500   

	Total des investissements
	561 114 €


- BATIMENT -
	Désignation de l'investissement
	Avis de la Commission des finances 

	 Ecole Elémentaire
	 

	 Chaineaux du préau (remplacement)
	                     3 600   

	Service technique
	 

	Extension serre espaces verts
	                     2 500   

	 Ecole maternelle 
	 

	Peinture bureau de direction
	                     3 000   

	 Traçage jeux et accessibilité handicapés
	                     1 500   

	 Panneau d'entrée
	                        500   

	Rideaux salles de classe
	                     1 500   

	 Halle des Sports
	 

	 Remplacement dalles perforées (plafond, salle omnisports, 
	                  200 000   

	                                               dégagement et mezzanine)
	 

	Mise au norme accessibilité aux personnes handicapés
	                    72 800   

	 Carré d'as
	 

	Rideaux salle de billard
	                     2 000   

	 Installation goulotte protection fils électriques et câble internet
	                        700   

	 Poser des plinthes carrelage sur le lambris ensemble des salles
	                        500   

	 Installer une marquise porte principale
	                     1 600   

	 Eglise
	 

	 Installation de toilettes dans la sacristie
	                     1 000   

	 Peinture des fenêtres de la sacristie
	                        500   

	 Mairie
	 

	 Installation de portes automatiques
	                     6 300   

	variante à 8 970 €
	 

	 Maison de l'Enfance
	 

	Enseigne de l'entrée
	                        600   

	 Peinture hall d'accueil, cuisine, sanitaires et couloir grenier
	                     7 000   

	 Eclairage hall d'accueil B                                                 
	                        300   

	Structure ludique + de 6 ans
	                    42 000   

	 Adapter les sanitaires 2 pour accueillir des grands
	                        800   

	 Adapter porte sanitaires 2 passage fauteuil pour handicapés
	                        850   

	 Revoir ensemble éclairage hall A et adapter les spots pour les expos
	                     3 000   

	 Ty Ker Coz
	 

	Graff enseigne
	                        300   

	 Complexe sportif Créac'h Veil
	 

	Aménagement d'assises dans les tribunes
	 Chiffrage en cours

	 Chapelles
	 

	 Enduit et jointoiement de la chapelle Sainte Véronique
	                    21 000   

	Service Technique
	 

	Aménagement auvent (complément budget 2009)
	                     5 000   

	Cimetière
	 

	Aménagement jardin du souvenir (complément budget 2009)
	                     3 000   

	Dépenses imprévues
	 

	Total des investissements
	       381 850 €


- MATERIELS ET MOBILIER -

	Désignation de l'investissement
	Avis de la Commission des finances 

	Matériel
	           

	Espaces verts
	 

	Tracteur
	           38 000   

	Arroseur enrouleur automatique
	             5 500   

	Taille haie à perche
	                700   

	Taille haie  
	                500   

	Tronçonneuse
	                400   

	Jardinières
	             2 000   

	Voirie
	 

	Dameuse thermique
	             1 600   

	Brise béton électrique
	             1 400   

	Matrice à pieux
	                200   

	Set d'avant trou
	                450   

	Panneaux temporaires
	             3 000   

	Illuminations place de l'Eglise
	             4 000   

	Bâtiments
	 

	Scie à onglet radial
	                550   

	Service technique
	 

	Bouchons d'oreilles moulés
	             1 500   

	Appareil photo numérique
	                300   

	Associations
	 

	Néons éclairage barnum
	                400   

	Coffrets électriques
	                400   

	Protège câble au sol
	                650   

	barrières de voirie
	             2 500   

	Dépenses imprévues
	 

	Total des investissements
	64 050 €


	Désignation de l'investissement
	Avis de la Commission des finances 

	Mobilier
	                   12 675   

	 Ecole maternelle
	 

	 Structure de motricité
	                    1 500   

	Ty ker coz
	 

	Meuble télévision
	                       200   

	Médiathèque de l'Agora
	 

	Réfrigérateur
	                       600   

	 Mairie
	 

	Mobilier salle de réunion
	                    3 000   

	 Ensemble bureau adjoint
	                    2 000   

	Réfrigérateur
	                       600   

	Habillage site internet
	                       650   

	Carré d'as
	 

	Table extérieure (lot de 2)
	                       600   

	Salle de l'Agora
	 

	vestiaire porte cintre
	                       200   

	Maison de l'enfance
	 

	1 présentoir pour affichage sur cable
	                       830   

	1 vitrine sur roulettes
	                       720   

	1 meuble à roulette
	                       200   

	4 chauffeuses d'angle
	                    1 050   

	5 chauffeuses compactes
	                       525   

	Matériel
	                   35 993   

	Salle de l'Agora
	 

	Pont d'éclairage
	                       700   

	Pendrillons (rideaux de scène)
	                       200   

	4 projecteurs 650 W
	                    1 440   

	2 projecteurs Fresnel 300 W
	                       320   

	 Ecole maternelle
	 

	 Ordinateur
	                    1 000   

	 Photocopieur
	                    5 000   

	Maison de l'Enfance
	 

	Broyeur à papier
	                       500   

	1 combiné plaques four
	                       800   

	1 robot ménager
	                       300   

	4 tricycles 
	                       588   

	Appareils photos (lot de 3)
	                       500   

	Lecteur DVD enregistreur
	                       350   

	Maison de l'Enfance
	 

	Livres collections "voir les sciences, voir l'histoire"
	                       415   

	 Monobrosse
	                    2 000   

	 Ecole élémentaire
	 

	 Photocopieur
	                    5 000   

	 Vidéo projecteur
	                       700   

	 Aspirateur
	                       300   

	 Ecole St-Louis
	 

	 Ordinateurs
	                    2 000   

	 Ordinateurs portables
	                    2 000   

	Switch
	                       150   

	 Carré d'as 
	 

	 3 ordinateurs  kazason 
	                3 000

	2 platines vinyles/mp3 et mixette
	                    1 400   

	Mini four
	                       150   

	GPS
	                       190   

	Jeu de palets air hockey
	                       850   

	Balance WI
	                       140   

	 Mairie
	 

	Ordinateur service Communication
	                    1 000   

	Défibrilateur
	                    1 750   

	Appareil photo reflex numérique
	                       500   

	Terrain vague
	 

	Baby foot
	                       700   

	Console WI
	                       300   

	Stade de Kerdelec
	 

	Défibrilateur
	                    1 750   

	Dépenses imprévues
	 

	Total des investissements
	48 668 €


Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,
D’ADOPTER les propositions budgétaires de la Commission des travaux qui serviront de base à l’élaboration du budget 2010.
	13-K :
	GARANTIE D’EMPRUNT


Pour délibération 8 – H du 27 novembre 2009, la Commune accordait sa garantie d’emprunt à l’OPAC de Quimper Cornouaille pour deux emprunts nécessaires au financement de l’opération de construction de 10 logements locatifs et sociaux rue de l’Argoat.
L’OPAC souhaite une réécriture de la délibération dans les conditions suivantes :
Vu l’article L2252-1, et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales,

Vu l’article 2298 du Code civil,
Article 1 : La Commune de Saint Evarzec accorde sa garantie pour le remboursement, aux conditions définies à l'article 2 de deux emprunts d'un montant total 1054 692  euros que l’OPAC de Quimper Cornouaille se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations.
Ces prêts sont destinés à financer d’une part l’acquisition du terrain et d’autre part, la construction sur le dit terrain de 10 logements.

Article 2 : Les caractéristiques de chacun des deux prêts PLUS (type de prêt) consenti par la Caisse des dépôts et consignations sont mentionnés ci-après.
2.1. Pour le prêt destiné à l'acquisition du terrain (ou de l'immeuble) : 
Montant du prêt 
:.232 112 euros

Echéances 
: annuelles

Taux d'intérêt actuariel annuel 
:
1,85%...

Taux annuel de progressivité 
:
 0,5%....

Révisabilité des taux d'intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A, sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %.
Durée totale du prêt :………………… :….50 ans.
2.2. Pour le prêt destiné à la construction (ou à l'amélioration) :

Montant du prêt 
822 580 euros

Echéances 
: annuelles

Taux d'intérêt actuariel annuel 
: 1,85%
Taux annuel de progressivité 
. : 0,5%
Révisabilité des taux d'intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A., sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0%.

Durée totale du prêt ………… : ..50 ans
Les taux d'intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier en jonction de la variation du taux du livret A et/ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs. En conséquence, les taux du livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs effectivement appliqués aux prêts seront ceux en vigueur à la date d'el des contrats de prêts garantis par la présente délibération.
Article 3 : Au cas où l'emprunteur pour quelque motif que ce soit ne s'acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu'il aurait encourus sur l'un ou l'autre prêt. la Commune s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place sur simple notification de la Caisse des dépôts et consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ces règlements.
Article 4 : Le Conseil Municipal s'engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts.

Article 5 : Le Conseil autorise le Maire à intervenir aux contrats de prêt qui seront passés entre la Caisse des dépôts et consignations et l'emprunteur.

Il est demandé au Conseil Municipal de délibérer sur cette question.
M. René ROCUET demande une renégociation de l’intégralité des prêts de la commune au regard des conditions financières présentées dans cette délibération.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,
D’ACCORDER sa garantie d’emprunt à l’OPAC de Quimper pour l’opération de construction de 10 logements locatifs sociaux rue d’Argoat aux conditions ci-dessus présentées.

	14-K :
	DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DE LA FOURRIERE MUNICIPALE


La Commune dispose d’un contrat à la SPA de Cornouaille qui est arrivé à terme au 31 décembre dernier.
Compte tenu des obligations relatives à la gestion des animaux errants sur le territoire, il est nécessaire de disposer d’un service de fourrière animale.

Il est proposé de confier cette mission de service public à la SPA de Cornouaille qui s’engage à recevoir dans son refuge de Concarneau les animaux qui ont été capturés, à Saint Evarzec exclusivement, comme errants ou récupérés pour des cas sociaux (décès du propriétaire, hospitalisation, accident du propriétaire, incarcération, maltraitance animale etc…). Les animaux de grande taille (bovins, chevaux, porcs etc) ne sont pas concernés par la mission du refuge.
La redevance annuelle est fixée à 0,65 € par habitant et par an, révisable tous les ans. La convention sera annuelle et renouvelable deux fois par reconduction expresse

Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser M. le Maire à signer le contrat d’exploitation de la fourrière municipale avec la SPA de Cornouaille.

M. Jean-François CORCUFF rappelle que les employés communaux se chargent des captures des animaux errants.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,
D’AUTORISER M. le Maire à signer la convention de délégation de service de la fourrière municipale avec la SPA de Cornouaille.

	15-K :
	CREATION D’UN COMITE TECHNIQUE PARITAIRE


Considérant que l’effectif du personnel communal a atteint cinquante agents, et vu les dispositions du décret 85-565 du 30 mai 1985, il convient pour la commune de créer un comité technique paritaire. Ce comité est appelé à donner un avis préalable sur les questions relatives à l’organisation des services de la collectivité notamment :

1) les conditions générales de fonctionnement (temps de travail, effectifs…)

2) les programmes de modernisation des méthodes et techniques de travail et à leur incidence sur la situation du personnel,

3) l’établissement des plans de formation,

4) l’examen des grandes orientations à définir pour l’accomplissement des activités professionnelles
5) les questions d’hygiène et de sécurité, aux mesures de salubrité et de sécurité applicables aux locaux, installations, ainsi que sur les prescriptions concernant la protection sanitaire du personnel (cf titre IV),

6) les suppressions d’emplois (article 97, loi n°84-53 du 26/01/84).

7) les ratios d’avancement de grade (notamment les ratios promus promouvables).
Le Comité Technique Paritaire est saisi par la collectivité employeur.
Le Comité Technique Paritaire ayant pour rôle de se prononcer sur les conditions collectives de travail, l’examen des questions d’ordre individuel n’est pas de son ressort.
L’absence de consultation préalable du Comité Technique Paritaire entache d’illégalité les décisions prises lorsque la réglementation l’impose.  
Considérant que les organisations syndicales représentatives ont été consultées sur le nombre de représentants devant à l’instance paritaire, il est proposé au Conseil Municipal de fixer le nombre à 6 répartis comme suit :

· 3 représentants titulaires de l’autorité territoriale et 3 suppléants
· 3 représentants du personnel et 3 suppléants.
M. Patrick LE GUYADER s’interroge sur la désignation des représentants de l’autorité municipale.

M. le Maire répond que le Conseil Municipal délibérera pour nommer ses représentants au comité technique paritaire.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,
DECIDE la création d’un comité technique paritaire constitué de 3 représentants de l’autorité municipale et de 3 représentants du personnel.
	16-K :
	ACCESSION SOCIALE A LA PROPRIETE : CLASSEMENT DE PARCELLES DANS LE DISPOSITIF PASS FONCIER


M. le Maire informe le Conseil Municipal de la volonté des consorts ROCUET, lotisseurs d’une opération immobilière de 7 lots à Moustoir Nevez de voir classer 4 lots dans le dispositif PASS FONCIER. Les terrains 1, 2, 6 et 7 seront concernés par ce classement, leur prix oscille entre 50 000 € et 60 000 €.

M. le Maire demande l’accord du Conseil Municipal pour intégrer ces 4 lots au dispositif PASS FONCIER.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,
D’ADOPTER le dispositif Pass-Foncier sur les 4 lots de l’opération à Moustoir Nevez.

	17-K :
	INFORMATIONS DIVERSES


	(
	M. le Maire donne lecture de l’ordonnance de la chambre régionale des comptes déchargeant de leur gestion M. Patrick LE GUYADER du 1er janvier 2003 au 29 juin 2006 et M. Joël LE DANTEC du 30 Juin 2006 au 31 décembre 2007.



	(
	M. le Maire porte à l’attention du Conseil Municipal le courrier de Mme MEVEL, directrice de la Poste de Fouesnant qui confirme le maintien de l’amplitude des horaires d’ouverture du bureau de Poste de Saint Evarzec. M. le Maire réitère sa volonté d’inciter les administrés à se rendre à la Poste et son attachement à la présence des services publics de proximité.

Mme Sophie BOYER rapporte le cas de la commune d’Elliant dont les horaires du bureau de Poste ont été réduit à 15 heures alors que la population est sensiblement équivalente à Saint Evarzec.



	(
	M. le Maire informe le Conseil Municipal du courrier de l’avocat de la commune précisant les premiers résultats liés au protocole de règlement amiable visant à résoudre le litige des dalles de la Place de la Mairie.



	(
	Dates à retenir :

· Rendez-vous :
·  Jeudi 4 Mars à 20h30 : Conseil Communautaire

·  Mardi 9 Mars à 20 h 30 : Conseil d’administration du CCAS

·  Mercredi 10 Mars à 18 h 30 : Comité Consultatif du restaurant scolaire

·  Dimanche 14 Mars : 1er tour des Elections Régionales

- Vendredi 19 Mars : Commémoration de la FNACA

·  Dimanche 21 Mars : 2ème tour des Elections Régionales.

· Manifestations :
·  Vendredi 5 Mars au 25 Mars : Printemps des poètes et exposition photos de Sabine Sannier

· Samedi 7 Mars 14 h : Tournoi Benjamin des Blues Rabbit Team

· Dimanche 14 Mars : Troc et puces de l’APE Léonard de Vinci

· Vendredi 19 Mars à 19 h 30 à l’Agora : Séquence poétique consacré à Georges Perros 



	(
	Date du prochain Conseil Municipal : le Vendredi 26 Mars 2010 à 20 h 30.


La séance est levée à  23 h 45 et ont signés les membres présents.

Le Maire,


           
Le Secrétaire,




Les Membres,

Président










